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Description

[0001] La présente invention concerne un spiral des-
tiné à être associé à un balancier pour former un oscilla-
teur (organe réglant) d’un mouvement horloger. Le do-
cument WO 2017/023584 A1 divulgue un spiral pour os-
cillateur horloger et a pour but d’éviter que les spires ne
se collent l’une à l’autre en éliminant les charges élec-
trostatiques du spiral.
[0002] Les nouvelles techniques de fabrication utili-
sées dans l’horlogerie, telles que la gravure ionique réac-
tive profonde (DRIE), et les nouveaux matériaux, tels que
le silicium, permettent l’obtention de composants de très
grande qualité. Ces avancées technologiques ont con-
tribué à améliorer la précision, le rendement et la robus-
tesse des mécanismes horlogers. Cependant, dans le
cas des spiraux, on a constaté un risque de collage des
spires entre elles lors de chocs reçus par le mouvement
ou de mauvaises manipulations au montage. Ce risque
tient probablement à l’excellent état de surface des flancs
du spiral. Dès que deux spires se touchent sous l’effet
d’un choc ou d’une mauvaise manipulation, leurs flancs
en contact peuvent facilement adhérer l’un à l’autre car
ils sont lisses.
[0003] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient ou au moins à l’atténuer, et propose à cette
fin un spiral selon la revendication 1 et un procédé de
fabrication de spiral selon la revendication 9.
[0004] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
schématiques annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus montrant un spiral
selon un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, avec sa virole, et une pince de fixation de l’ex-
trémité extérieure du spiral ;

- la figure 2 est une section radiale à travers trois spi-
res adjacentes du spiral illustré à la figure 1.

[0005] En référence aux figures 1 et 2, un spiral 1 selon
l’invention est destiné à être monté sur un axe de balan-
cier A par l’intermédiaire d’une virole 2 pour former avec
le balancier l’oscillateur d’un mouvement horloger. Le
spiral 1 est constitué d’une lame 3 enroulée en spirale
depuis une extrémité intérieure 4 jointe à la virole 2 jus-
qu’à une extrémité extérieure 5 destinée à être fixée au
bâti du mouvement par l’intermédiaire d’un ou plusieurs
organes. Dans l’exemple représenté, l’extrémité exté-
rieure 5 de la lame 3 est prolongée par une partie rigide
de fixation 6 qui est tenue par une pince 7 montée sur le
bâti du mouvement, comme décrit dans le brevet EP
1780611 de la demanderesse. L’extrémité extérieure 5
pourrait cependant être fixée au bâti d’une autre manière,
par exemple au moyen d’un piton traditionnel. L’ensem-
ble comprenant la lame 3, la virole 2 et la partie rigide de
fixation 6 peut être monolithique, comme représenté, et
être fabriqué en silicium par gravure ionique réactive pro-

fonde (DRIE). Le plan moyen dans lequel la lame 3 est
enroulée est désigné par P à la figure 2. Ce plan moyen
P est situé à mi-hauteur entre une surface supérieure 8
et une surface inférieure 9 de la lame 3, surfaces 8, 9 qui
typiquement sont planes et parallèles. Ce plan moyen P
traverse les deux flancs 10, 11 de la lame 3 qui relient
chacun la surface supérieure 8 à la surface inférieure 9.
Ces deux flancs 10, 11 sont rectilignes en section radiale,
c’est-à-dire dans un plan contenant l’axe imaginaire d’os-
cillation O du spiral 1, et présentent une faible rugosité.
[0006] Conformément à l’invention, les flancs 10, 11
de la lame 3, en section radiale, ne sont pas perpendi-
culaires au plan moyen P mais sont chacun inclinés d’un
angle de dépouille α (visible uniquement à la figure 2)
supérieur ou égal à 2,5°, de préférence supérieur ou égal
à 3°, de préférence encore supérieur ou égal à 4°, de
préférence encore supérieur ou égal à 5° et typiquement
compris entre 2,5° et 20°, plus particulièrement entre 2,5°
et 6°, donnant à la section radiale de la lame 3 une forme
trapézoïdale. Les flancs 10, 11 forment ainsi entre eux,
en section radiale, un angle β supérieur ou égal à 5°, de
préférence supérieur ou égal à 6°, de préférence encore
supérieur ou égal à 8°, de préférence encore supérieur
ou égal à 10°, et typiquement compris entre 5° et 40°,
plus particulièrement entre 5° et 12°. De tels angles peu-
vent être obtenus en ajustant les paramètres du procédé
DRIE, notamment le rapport entre les temps de gravure
et de passivation. En pratique, chaque flanc de l’ensem-
ble monolithique 2, 3, 6 peut être incliné de l’angle de
dépouille a. La présente invention n’exclut toutefois pas
que l’angle de dépouille α diffère d’un flanc à un autre.
[0007] Dans le cas d’un choc ou d’une mauvaise ma-
nipulation, les spires du spiral 1 peuvent se déplacer ra-
dialement et se toucher. Toutefois, grâce à l’inclinaison
des flancs 10, 11, le contact entre les spires ne peut pas
être plan, à moins que les spires se tordent. L’absence
de contact plan sur une hauteur suffisante empêche les
spires d’adhérer les unes aux autres. Plus l’angle de dé-
pouille α est élevé, plus il est difficile pour les spires de
se tordre suffisamment. Le risque de collage des spires
entre elles est ainsi diminué. On notera que la présente
invention permet également de réduire le risque de col-
lage entre la première spire et la virole 2 et entre la der-
nière spire et la pince 7 ou autre organe de fixation au
bâti du mouvement, en cas de choc ou de mauvaise ma-
nipulation. Un autre avantage du spiral selon la présente
invention est que, grâce à ses flancs 10, 11 rectilignes,
il est relativement facile à fabriquer.
[0008] Il va de soi que la présente invention est appli-
cable à d’autres matériaux que le silicium, par exemple
au carbure de silicium, au nitrure de bore, à des verres,
à des céramiques ou au diamant, et à d’autres procédés
de fabrication que la gravure DRIE, par exemple l’usina-
ge laser, le moulage, etc. Le spiral selon l’invention peut
être revêtu d’une ou plusieurs couches, par exemple
d’une couche d’oxyde de silicium dans le cas d’un spiral
en silicium.
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Revendications

1. Spiral pour oscillateur horloger comprenant une la-
me (3) formant plusieurs spires selon un plan moyen
(P), la lame (3) comprenant une surface supérieure
(8), une surface inférieure (9) et des premier et
deuxième flancs (10, 11) opposés, traversés par le
plan moyen (P) et s’étendant chacun de la surface
supérieure (8) à la surface inférieure (9), caractérisé
en ce que sur au moins une partie de la longueur
de la lame (3) les premier et deuxième flancs (10,
11), en section radiale, sont rectilignes et inclinés
d’un angle de dépouille (a) d’au moins 2,5°.

2. Spiral selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit angle de dépouille (a) est d’au moins 3°.

3. Spiral selon la revendication 2, caractérisé en ce
que ledit angle de dépouille (a) est d’au moins 4°.

4. Spiral selon la revendication 3, caractérisé en ce
que ledit angle de dépouille (a) est d’au moins 5°.

5. Spiral selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit angle de
dépouille (a) est d’au plus 20°.

6. Spiral selon la revendication 5, caractérisé en ce
que ledit angle de dépouille (a) est d’au plus 6°.

7. Spiral selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit angle de
dépouille (a) est le même pour les premier et deuxiè-
me flancs (10, 11).

8. Spiral selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est réalisé, au
moins en partie, en silicium, en carbure de silicium,
en nitrure de bore, en verre, en céramique ou en
diamant.

9. Procédé de fabrication d’un spiral selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comprend une étape de gravure ioni-
que réactive profonde, ledit angle de dépouille (a)
étant obtenu en ajustant des paramètres de l’étape
de gravure ionique réactive profonde.

Patentansprüche

1. Spiralfeder für Uhrenoszillator, die eine Klinge (3)
umfasst, die mehrere Windungen entlang einer Mit-
telebene (P) bildet, wobei die Klinge (3) eine obere
Fläche (8), eine untere Fläche (9) und eine erste und
eine zweite entgegengesetzte Flanke (10 11) um-
fasst, die durch die Mittelebene (P) durchquert wer-
den und sich jeweils von der oberen Fläche (8) zur

unteren Fläche (9) erstrecken, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die erste und die zweite Flanke (10,
11) über zumindest einen Teil der Länge der Klinge
(3) im radialen Querschnitt geradlinig und in einem
Hinterschnittwinkel (a) von mindestens 2,5° geneigt
sind.

2. Spiralfeder nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Hinterschnittwinkel (a) mindes-
tens 3° beträgt.

3. Spiralfeder nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Hinterschnittwinkel (a) mindes-
tens 4° beträgt.

4. Spiralfeder nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Hinterschnittwinkel (a) mindes-
tens 5° beträgt.

5. Spiralfeder nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hin-
terschnittwinkel (a) höchstens 20° beträgt.

6. Spiralfeder nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Hinterschnittwinkel (a) höchs-
tens 6° beträgt.

7. Spiralfeder nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Hin-
terschnittwinkel (a) für die erste und die zweite Flan-
ke (10, 11) gleich ist.

8. Spiralfeder nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie zu-
mindest teilweise aus Silizium, aus Siliziumkarbid,
aus Bornitrid, aus Glas, aus Keramik oder aus Dia-
mant hergestellt ist.

9. Verfahren zur Herstellung einer Spiralfeder nach ei-
nem der vorhergehenden Ansprüche, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es einen reaktiven Ionentie-
fenätzenschritt umfasst, wobei der Hinterschnittwin-
kel (a) durch Anpassen der Parameter des reaktiven
Ionentiefenätzenschrittes erhalten wird.

Claims

1. Balance spring for a timepiece oscillator comprising
a strip (3) forming a plurality of turns in a middle plane
(P), the strip (3) comprising an upper surface (8), a
lower surface (9) and first and second opposing edg-
es (10, 11) through which the middle plane (P) pass-
es and each extending from the upper surface (8) to
the lower surface (9), characterised in that over at
least a part of the length of the strip (3), the first and
second edges (10, 11), in radial cross-section, are
straight and inclined by a relief angle (α) of at least
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2.5°.

2. Balance spring as claimed in claim 1, characterised
in that said relief angle (α) is at least 3°.

3. Balance spring as claimed in claim 2, characterised
in that said relief angle (α) is at least 4°.

4. Balance spring as claimed in claim 3, characterised
in that said relief angle (α) is at least 5°.

5. Balance spring as claimed in any one of the preced-
ing claims, characterised in that said relief angle
(α) is at most 20°.

6. Balance spring as claimed in claim 5, characterised
in that said relief angle (α) is at most 6°.

7. Balance spring as claimed in any one of the preced-
ing claims, characterised in that said relief angle
(α) is the same for the first and second edges (10,
11).

8. Balance spring as claimed in any one of the preced-
ing claims, characterised in that it is produced, at
least in part, of silicon, silicon carbide, boron nitride,
glass, ceramic or diamond.

9. Method of manufacturing a balance spring as
claimed in any one of the preceding claims, charac-
terised in that it comprises a deep reactive-ion etch-
ing step, said relief angle (α) being obtained by ad-
justing parameters of the deep reactive-ion etching
step.
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